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Jean-Pierre Camby et Jean-Éric Schoettl
Le contentieux de la circulaire 
Nuançage devant le Conseil d’État 
(CE, 31 janv. 2020)
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Jean-Pierre CAMBY, docteur en droit, professeur associé à l’université de 
Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines

Jean-Éric SCHOETTL, ancien secrétaire général du Conseil constitutionnel, 
conseiller d’État honoraire

Saisi de six requêtes contre la circulaire du 10 décembre 2019, non publiée, 
« relative à l’attribution des nuances politiques aux candidats aux élections 
municipales et communautaires des 15 et 22  mars 2020  », par laquelle 
le ministre de l’Intérieur a enjoint aux préfets et aux hauts-commissaires 
d’attribuer une nuance politique aux candidats et élus des communes 
de 9  000 habitants ou plus et, quelle que soit leur population,  
des communes chefs-lieux d’arrondissement, le juge des référés du Conseil 
d’État a ordonné, le 31  janvier 2020, jusqu’à ce qu’il soit statué au fond 
sur sa légalité, la suspension de cette circulaire.

– En tant qu’elle limite l’attribution des nuances aux listes dans les seules 
communes de 9  000 habitants ou plus, ainsi que dans les chefs-lieux 
d’arrondissement ;

– En tant qu’elle prévoit l’attribution de la nuance «  liste divers centre  » 
(LDVC) aux listes qui, sans être officiellement investies par LREM, le MODEM 
et l’UDI, seront soutenues par ces partis ou par la « majorité présidentielle » ;

– Et en tant qu’elle classe la liste « Debout la France » dans le « bloc de cli-
vage » « extrême-droite ».
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